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APERÇU 

Toutes les sélections seront effectuées conformément au Livre des règlements de sélection de l’équipe 
nationale d’Athlétisme Canada (AC).  AC compte un nombre d’inscriptions limitées en vertu des 
règlements de World Athletics qui auront toujours préséance en cas de contradictions contenues dans 
les Critères de Sélection (les « Critères »). Le Comité de l’équipe nationale (CEN) est responsable de la 
mise en œuvre de ces critères, et détient l’autorité unique de prendre toutes les décisions concernant la 
sélection de l’équipe pour les Championnats du monde de marche par équipe de World Athletics. 

 
1     RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.1 Site de l’événement 

Minsk, Belarus 
 
1.2 Dates importantes 

Dates importantes 
DATES DESCRIPTION LIEU 

1er janvier 2019  
au 5 avril 2020 

Période de qualification 
 

5 avril 2020 Échéance pour la déclaration des athlètes 

 

Formulaire en 
ligne 

6 avril 2020 Date de sélection 
 

13 avril 2020 
Date limite pour soumettre le plan d’entraînement 
et de compétition pour la période du 13 avril au 2 

mai 2020 

Courriel 
à Jessica.Scarlato@

athletics.ca  

À confirmer Départ du Canada  

2-3 mai 2020 Date de la compétition Minsk, Belarus 
4 mai 2020 Départ du Belarus  

 
1.3 Admissibilité 

Pour être admissibles à participer aux Championnats du monde de marche par équipe 
de World Athletics 2020, les athlètes doivent respecter les exigences suivantes : 

 Être un(e) membre inscrit d’une association provinciale d’Athlétisme Canada au 
moment de la qualification et jusqu’à la fin des Championnats du monde de 
marche par équipe de World Athletics 2020; 

 Détenir la citoyenneté canadienne à la date de la sélection; 

 Déclarer son intérêt à participer (au moyen du formulaire en ligne) avant la date 
spécifiée à la section 1.2; 

 Respecter les exigences de préparation lors de la phase finale, telles qu’exposées à 
la section 4; 

CHAMPIONNATS DU MONDE DE MARCHE PAR ÉQUIPE DE WORLD ATHLETICS 2020 

CRITÈRES DE SÉLECTION 

http://athletics.ca/wp-content/uploads/2016/02/National-Team-Selection-Rules-Book-FR-February-2016.pdf
http://athletics.ca/wp-content/uploads/2016/02/National-Team-Selection-Rules-Book-FR-February-2016.pdf
http://athletics.ca/national-team/criteria/#sthash.7pP8NxM1.dpbs
http://athletics.ca/national-team/criteria/#sthash.7pP8NxM1.dpbs
mailto:Jessica.Scarlato@athletics.ca
mailto:Jessica.Scarlato@athletics.ca
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 Être dans les catégories d’âge imposées par World Athletics : 
- Tout(e) athlète âgé(e) de 18 ou 19 ans le 31 décembre 2020 (né(e) et 2001 

ou 2002) peut participer à la course senior de 20 km ou à la course U20 
(MAIS PAS à la course senior de 50 km). 

- Tout(e) athlète âgé(e) de 16 ou 17 ans le 31 décembre 2020 (né(e) en 2003 
ou 2004) peut SEULEMENT participer à la course U20. 

- Aucun(e) athlète de moins de 16 ans le 31 décembre 2020 (né(e) en 2005 ou 
après) ne peut être inscrit(e). 

 Être autrement admissible à participer aux Championnats du monde de marche 
par équipe de World Athletics 2020; et 

 Détenir un passeport canadien valide jusqu’au 6 novembre 2020 au minimum. 
 
1.4 Épreuves 
 Senior : 20 km et 50 km 
 U20 : 10 km 
 
1.5 Maximum par épreuve 

AC sélectionnera jusqu’à un maximum de cinq (5) athlètes par épreuve senior et 
trois (3) athlètes par épreuve U20, dans la mesure où ils ont réalisé les critères de 
qualification (section 3.3) durant la période de qualification (section 1.2). 

 
1.6 Échéances pour la déclaration 

Les athlètes doivent déclarer leur intérêt à participer en soumettant le formulaire en 
ligne, au plus tard le 5 avril 2020.  Le défaut de soumettre le formulaire de déclaration 
avant l’échéance rendra l’athlète inadmissible à la sélection. 

 
1.7 Date de la sélection et annonce de la composition de l’équipe 

Le CEN effectuera la sélection de l’équipe le 6 avril 2020. AC annoncera la composition 
de l’équipe via les canaux de communication établis (associations provinciales, site Web 
d’AC, infolettre).  AC communiquera directement avec les athlètes sélectionnés.   

 
1.8 Financement 

Cette équipe sera entièrement financée par Athlétisme Canada. 
 

2 OBJECTIFS DE L’ÉQUIPE 

 Offrir une occasion de compétition aux athlètes qui vont probablement représenter le 
Canada dans les épreuves de marche aux Jeux olympiques de 2020. 

 Maximiser le nombre d’athlètes qui termineront en première moitié de leur groupe de 
participants, parmi les huit premières places et qui remporteront des médailles. 

 Quand cela n’a pas de répercussion négative sur un des objectifs ci-dessus, offrir aux 

athlètes U23 de qualité, l’occasion de vivre une expérience de compétition de haut 

niveau. 

 

3 PROCESSUS DE SÉLECTION 
Toutes les sélections seront effectuées conformément au Livre des règlements de sélection de 

http://athletics.ca/wp-content/uploads/2016/02/National-Team-Selection-Rules-Book-FR-February-2016.pdf
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l’équipe nationale d’AC. 

REMARQUE : Il revient à l’athlète de soumettre les performances admissibles à AC 
(results@athletics.ca) afin d’être considéré pour la sélection. 

 
3.1 Comité de l’équipe nationale (CEN) 

Le CEN est composé des personnes suivantes :  

 Président(e) 

 Membres votants - Deux (2) membres du personnel technique d’AC; deux (2) 
experts de groupe d’épreuves; deux (2) représentants des associations membres 
(nommés par le Conseil des Membres); deux (2) représentants des athlètes 
(nommés par les directeurs des athlètes).  Dans le cas d’une égalité des votes,  le 
président du CEN a un vote prépondérant.   

 Membres sans droit de vote – Le CEN peut demander à certaines personnes, au 
besoin, d’être présentes lors de la réunion de sélection, selon l’expertise et les 
compétences requises.   Ils peuvent comprendre, entre autres, des membres du 
personnel d’AC (entraîneurs et membres de l’équipe intégrée de soutien (EIS)), 
statisticien, conseiller juridique, le cas échéant.  

 
3.2  Sélection 

1. Sélection d’athlètes individuels 

a) Tous les athlètes admissibles (section 1.3) qui ont réalisé le critère individuel de 
qualification (section 3.3) durant la période de qualification (section 1.2) seront pris 
en compte. 

b) Le nombre maximum d’athlètes admissibles sera choisi pour chaque épreuve 
(sujet aux limites indiquées à la section 1.5), à l’exception de l’épreuve du 50 km 
marche. 

c) Le CEN peut à sa discrétion sélectionner des athlètes U23 qui ont réalisé les 
critères individuels U23. Cet aspect des critères vise à appuyer les athlètes avec 
une capacité réaliste d’être sélectionné pour de futurs Championnats du monde 
ou Jeux olympiques. Dans ce cas, la sélection reposera pour sur chacun des 
critères suivants : 

i. L’athlète doit être né(e) en 2000, 1999 ou 1998, et 
ii. L’athlète doit afficher une nette progression au cours des trois 

dernières années, et  
iii. L’athlète ne doit pas écarter un(e) athlète senior avec un temps 

admissible plus rapide qui respecte le critère individuel de 
qualification. 
Pour éviter tout doute, l’athlète U23 peut à la discrétion du CEN 
prendre une place qui serait autrement prise par un(e) athlète 
senior plus lent(e) ou un(e) athlète senior admissible pour une 
sélection d’équipe. 

d) L’épreuve du 50 km est physiquement très exigeante. Ainsi donc, les athlètes du 
50 km (hommes ou femmes) seront uniquement sélectionnés si le CEN est 
convaincu de leur « calibre international démontré » en marche. 

e) Si l’on se retrouve avec un nombre plus élevé que le nombre maximal d’athlètes 
admissibles à la sélection pour une épreuve, le panel de sélection accordera la 
priorité aux athlètes qui à ses yeux et à son absolue discrétion sont le plus enclin 

http://athletics.ca/wp-content/uploads/2016/02/National-Team-Selection-Rules-Book-FR-February-2016.pdf
mailto:results@athletics.ca
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de réaliser les objectifs de l’équipe (Section 2), conformément aux facteurs 
suivants (peu importe l’ordre) et tout autre facteur qu’il juge pertinent : 

i. Performances admissibles durant la Période de qualification; 
ii. Les résultats face à face durant la période de qualification. 

iii. Récente forme et niveau de conditionnement physique; 
iv. Les plus récents résultats des Championnats nationaux; et 
v. Les résultats des athlètes aux championnats internationaux. 

 
2. Sélections d’équipe 

a) Tous les athlètes admissibles (section 1.3) qui ont réalisé le critère de qualification 
d’équipe (section 3.3) durant la période de qualification (section 1.2) seront pris en 
compte. 

b) Pour toutes les épreuves à l’exception du 50 km, les équipes seront 
sélectionnées si un minimum de trois (3) athlètes est admissible à la sélection. 

c) Le CEN peut à sa discrétion sélectionner des athlètes U23 qui ont réalisé les 
critères d’équipe U23. Cet aspect des critères vise à appuyer les athlètes avec 
une capacité réaliste d’être sélectionné pour de futurs Championnats du monde 
ou Jeux olympiques. Dans ce cas, la sélection reposera pour sur chacun des 
critères suivants : 

i. L’athlète doit être né(e) en 2000, 1999 ou 1998, et 
ii. L’athlète doit afficher une nette progression au cours des trois 

dernières années, et 
iii. L’athlète ne doit pas écarter un(e) athlète senior avec un 

temps admissible plus rapide qui respecte le critère individuel 
de qualification. 

d) L’épreuve du 50 km est physiquement très exigeante, particulièrement dans les 
conditions météo à prévoir. Ainsi donc, les athlètes du 50 km (hommes ou 
femmes) seront uniquement sélectionnés si le CEN est convaincu de leur 
« calibre international démontré » en marche. 

e) Pour que plus de trois athlètes soient sélectionnés au sein d’une équipe senior, 
les athlètes additionnels (au-delà des trois) doivent avoir réalisé un critère de 
qualification individuel durant la période de qualification (senior ou U23, le cas 
échéant). Pour éviter tout doute : 

i. Pour que quatre athlètes soient sélectionnés : durant la période de 
qualification, tous les athlètes doivent avoir réalisé les critères de 
qualification d’équipe et au moins un(e) de ces athlètes doit avoir 
réalisé le critère de sélection individuel (senior ou U23, le cas 
échéant).  

ii. Pour que quatre athlètes soient sélectionnés : durant la période de 
qualification, tous les athlètes doivent avoir réalisé les critères de 
qualification d’équipe et au moins deux de ces athlètes doivent 
avoir réalisé le critère de sélection individuel (senior ou U23, le cas 
échéant).  

f) Pour que plus de deux athlètes soient sélectionnés au sein d’une équipe U20, 
les athlètes additionnels doivent avoir réalisé un critère de qualification 
individuel durant la période de qualification. Pour éviter tout doute, pour que 
trois athlètes soient sélectionnés : durant la période de qualification, tous les 
athlètes doivent avoir réalisé les critères de qualification d’équipe et au moins 
un(e) de ces athlètes doit avoir réalisé le critère de sélection individuel de 



 

Page | 5 25 février 2020 

qualification. 
g) Si l’on se retrouve avec un nombre plus élevé que le nombre maximal 

d’athlètes admissibles à la sélection pour une épreuve, le panel de sélection 
accordera la priorité aux athlètes, qui à ses yeux et à son absolue discrétion 
présentent la meilleure probabilité de réaliser les objectifs de l’équipe (Section 
2), conformément aux facteurs suivants (peu importe l’ordre) et tout autres 
qu’il juge pertinent : 

i. Performances admissibles durant la Période de qualification; 
ii. Les résultats face à face durant la période de qualification. 

iii. Récente forme et niveau de conditionnement physique; 
iv. Les plus récents résultats des Championnats nationaux; et 
v. Les résultats des athlètes aux championnats internationaux. 

 
3.3  Critères 

Épreuve Individuel Équipe 
20 km masculin 1:25:00 

(15 km 1:03:45 en 2018) 
1:27:00 
(15 km 1:05:15 en 2018) 

20 km U23 masculin 
* Conformément à la section 
3.2.1.c 
** Conformément à la section 
3.2.2.c 

1:30:00* 
(15 km 1:07:30** en 2018) 

1:32:00* 
(15 km 1:09:00** en 2018) 

50 km masculin 
* Conformément à la section 
3.2.1.d 
** Conformément à la section 
3.2.2.d 

4:04:00* 4:06:00** 

20 km féminin 1:36:00 
(15 km 1:12:00 en 2018) 

1:38:00 
(15 km 1:13:30 en 2018) 

20 km U23 féminin 
* Conformément à la section 
3.2.1.c 
** Conformément à la section 
3.2.2.c 

1:38:00* 
(15 km 1:13:3** en 2018) 

1:40:00* 
(15 km 1:15:00** en 2018) 

50 km féminin 
* Conformément à la section 
3.2.1.d 
** Conformément à la section 
3.2.2.d 

4:40:00* 4:50:00** 

10 km U20 masculin 44:00 47:00 

10 km U20 féminin 49:30 51:30 

REMARQUE : Les athlètes qui se qualifient en réalisant le critère sur 15 km doivent avoir 
terminé une épreuve de 20 km avec succès en 2017. 

3.4 Règles générales de sélection (aux fins d’admissibilité à la sélection)  
 Les épreuves dans une compétition sont seulement considérées comme étant 

terminées quand les protêts, s’ils sont déposés auprès du Tribunal d’appel en vertu 
de l’Article 8 des Règles techniques de World Athletics (Protêts et Appels), ont été 
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entendus et que la décision du Jury a été exécutée. 
 Les performances sur route et sur piste seront acceptées. 
 La réalisation de toutes les performances doit être appuyée par la documentation 

officielle et elle doit reposer sur des résultats officiels publiés et diffusés au 
moment de l’épreuve. 

 
4 EXIGENCES DE PRÉPARATION POUR LA PHASE FINALE 

 
4.1 Plan d’entraînement et de compétition 

Les athlètes sélectionnés (et/ou leurs entraîneurs) doivent présenter un plan 
d’entraînement et de compétition pour la période du 13 avril au 2 mai 2020 à la 
gestionnaire des services aux athlètes, Jessica Scarlato (Jessica.Scarlato@athletics.ca), 

au plus tard le 13 avril 2020. 

 

Tous les plans doivent traiter les éléments suivants :  

1. Le calendrier et les lieux des compétitions, voyages et entraînements prévus; 
2. Présenter un cycle d’entraînement pour la phase finale, montrant les modèles de 

charge d’entraînement et la récupération sur une base hebdomadaire; 
3. La prévention de blessures et la stratégie d’intervention médicale, si pertinente; 
L’athlète doit aviser AC PAR ÉCRIT de toutes modifications au plan.   

4.2 Blessure ou maladie 
Un(e) athlète qui arrive à la compétition blessé(e) ou malade gruge une quantité 
disproportionnée de temps et de ressources de l’équipe intégrée de soutien (EIS), qui 
devrait préparer les athlètes en bonne santé à concourir à leur meilleur. L’intention d’AC 
est donc de travailler avec les athlètes sélectionnés blessés ou malades afin de les aider 
à récupérer à temps pour la compétition, avec un impact minimal sur l’entraînement; 
ou, dans le cas où une récupération complète pour cette compétition n’est pas possible, 
de veiller à une récupération complète afin de retourner au plein entraînement et 
optimiser le potentiel à long terme.  Dans cette perspective, le CEN se réserve le droit de 
désélectionner un athlète blessé ou malade qui n’est pas en condition pour performer à 
son meilleur lors de la compétition.  
  
Une fois sélectionnés, et jusqu’aux Championnats du monde de marche par équipe, les 
athlètes doivent signaler immédiatement toute blessure, maladie ou modification qui 
pourrait affecter leur capacité à concourir au plus haut niveau.  Le défaut de rapporter 
adéquatement une blessure ou maladie avant l’événement entraînera la désélection de 
l’athlète, et l’athlète sera responsable de tous les coûts associés à l’athlète pour cet 
événement.  Un avis de blessure ou maladie doit être envoyé immédiatement à Jessica 
Scarlato (Jessica.Scarlato@athletics.ca).   
 
Suite à l’avis de blessure, maladie ou modification de l’entraînement qui pourrait 
affecter la performance, le personnel de l’équipe d’AC travaillera avec l’athlète, 
l’entraîneur et l’EIS locale et/ou de l’équipe nationale afin de veiller à ce qu’un plan de 
récupération soit mis en œuvre.  Ce plan comprend la détermination du potentiel de 

mailto:Jessica.Scarlato@athletics.ca
mailto:Jessica.Scarlato@athletics.ca
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l’athlète à récupérer afin de concourir à son meilleur.  La détermination est effectuée 
en deux étapes.   
 
ÉTAPE 1 : Certificat de santé 
L’examen est normalement effectué par l’EIS locale, en collaboration avec l’EIS 
nationale.  Il comprend 2 phases : 

 
1. Une évaluation médicale initiale et une (ou des) évaluation(s) paramédicale(s) 

qui détermineront si ou quand l’athlète sera apte à retourner au plein 
entraînement et à la compétition. 

2. Une évaluation fonctionnelle dynamique sera effectuée par l’EIS, et sera 
spécifique à l’épreuve (et à la blessure ou maladie si pertinente).  Cela peut 
comprendre l’évaluation des schémas de mouvement qui peuvent contribuer à la 
blessure et potentiellement accroître le risque d’une autre blessure ou de saper 
la performance lors de leur compétition. 

 
ÉTAPE 2 : Évaluation spécifique 
Suite à l’obtention du certificat de santé de l’équipe médicale, un test de préparation à 
la compétition (test de performance) sera établi de la façon suivante. 

 La détermination du test de performance impliquera l’entraîneur-chef d’AC ou 
son/sa délégué(e), l’entraîneur-chef de la compétition et l’entraîneur personnel. 

 Le test de performance variera selon l’épreuve, la blessure et/ou la maladie. 

 Le test de performance sera objectif, mesurable, juste, réaliste, spécifique à 
l’épreuve, et exigeant.     

 
Dans le cas où l’athlète est jugé inapte à reprendre l’entraînement ou à participer à la 
compétition, ou que des modèles de mouvements dysfonctionnels sont identifiés lors 
d’une des étapes, l’athlète sera déclaré inapte à concourir, et les résultats des deux 
étapes seront acheminés au CEN afin qu’il prenne une décision.   
 
Le CEN, en consultation avec l’entraîneur du groupe d’épreuve d’AC, les responsables 
des EIS d’AC, et EIS personnelle de l’athlète, utilisera tous les renseignements à sa 
disposition, dont les résultats des performances et le progrès durant la phase finale, la 
pertinence du plan d’entraînement et de compétition, le niveau de conditionnement, 
les autres indices relevés lors de la phase finale, en consultation avec l’entraîneur 
national de groupe d’épreuves d’AC, les chefs des ÉIS nationales, l’ÉIS personnelle de 
l’athlète et tout autre  renseignement lié à la performance (p. ex., les résultats du Test 
de performance, le cas échéant) afin de déterminer si l’athlète blessé/malade sera 
désélectionné et n’effectuera pas le voyage avec l’équipe.   
 
Le CEN peut sélectionner le prochain athlète admissible, pourvu que cet athlète ait 
prouvé sa bonne préparation durant la phase finale, et qu’il réponde aux exigences 
spécifiques à l’événement, dont la norme de qualification et les échéances.   

 
4.3 Questionnaire médical et antidopage 

Suite à la sélection, tous les athlètes devront remplir un formulaire de renseignements 
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médicaux.  Ces questionnaires demandent aux athlètes de déclarer tous les 
suppléments et médicaments qu’ils utilisent avant, pendant et après l’événement.  Les 
athlètes qui doivent prendre des médicaments lorsqu’ils sont en compétition doivent 
avoir demandé et reçu une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques de World 
Athletics, si requise, avant la sélection.  Remarque : Il ne revient pas aux médecins de 
l’équipe de remplir les documents requis pour une AUT au nom de l’athlète.  Ceci doit 
être effectué par le médecin qui a prescrit le médicament qui nécessite une AUT.  Les 
médecins d’équipe d’AC sont toutefois disponibles pour répondre aux questions 
concernant la nécessité d’obtenir ou non une AUT.  Les renseignements concernant les 
AUT pour les événements de World Athletics se trouvent à 
https://www.worldathletics.org/about-iaaf/documents/anti-doping.   
 

 
5 APPELS 

Veuillez vous référer au Livre des règlements de sélection de l’équipe nationale et aux sections 
140.6 et 140.7 des Règlements et règles d’AC pour obtenir tous les renseignements sur e 

processus d’appel d’AC. Le processus est aussi résumé sur http://athletics.ca/wp-

content/uploads/2018/05/Process-for-Submitting-Appeals-FR.pdf. L’appel doit être soumis par 
courriel à Commissioner@athletics.ca.   

Veuillez communiquer avec appeals@athletics.ca pour connaître les options de paiement des 
frais d’appel de 250 $.  L’appel ne sera pas examiné tant que le paiement ne sera pas effectué.  

  
6 AMENDEMENTS AUX CRITÈRES 

Le CEN se réserve le droit d’amender ce document en tout temps, jusqu’à la date de la sélection 
finale.  Le CEN peut modifier ces critères dans les circonstances suivantes : 

1. Lorsqu’un renseignement supplémentaire (ou une modification) jugé pertinent aux 
critères, selon le CEN, est fourni par une source externe, notamment (mais sans s’y 
limiter) un comité organisateur de compétition, Sport Canada, le Comité olympique 
canadien, World Athletics ou toute autre organisation pertinente; et  

2. Pour corriger, clarifier ou amender toutes incohérences, erreurs ou omissions dans ces 
critères. 

 

Toutes les modifications adoptées par le CEN sont jugées comme entrant immédiatement en 

vigueur une fois publiées sur le site Web d’AC. Le CEN publiera les critères modifiés, peu 

importe le moyen et peu importe ou les critères d’origine ont été publiés. 

https://www.worldathletics.org/about-iaaf/documents/anti-doping
http://athletics.ca/wp-content/uploads/2016/02/National-Team-Selection-Rules-Book-FR-February-2016.pdf
http://athletics.ca/wp-content/uploads/2015/02/Reglements-et-regles-June-2016.pdf
http://athletics.ca/wp-content/uploads/2018/05/Process-for-Submitting-Appeals-FR.pdf
http://athletics.ca/wp-content/uploads/2018/05/Process-for-Submitting-Appeals-FR.pdf
mailto:Commissioner@athletics.ca
mailto:appeals@athletics.ca

